
Le respect que s'est valu le
Canada comme chef de file du
maintien de la paix a été, par
ailleurs, une source de fierté
et de satisfaction pour ses ci-
toyens. Les sondages indi-
quent invariablement que la
grande majorité des Canadiens
considèrent la contribution de
leur pays aux initiatives de
maintien de la paix des Nations
Unies comme importante ou
très importante. Lorsqu'en
1985, le Prix Nobel de la paix a
été attribué aux forces de main-
tien de la paix des Nations
Unies, la plupart des Canadiens
- en particulier ceux qui étaient
directement visés - ont ressenti
un sentiment de fierté tout à
fait justifié.

En dépit des accolades et des
manifestations de reconnais-
sance, de nombreux observa-
teurs décrivent le rôle des
Nations Unies au titre du
maintien de la paix comme un
dérivé imprévu de la Guerre
froide. Il n'a jamais été ques-
tion du maintien de la paix
dans la Charte des Nations
Unies. Il a fallu créer des
forces pour maintenir la paix
lorsque des superpuissances
hostiles exerçant leur droit de
veto ont contrecarré la capa-
cité du Conseil de sécurité de
prendre des décisions poli-
tiques face aux menaces rela-
tives à la sécurité. C'est ainsi
que les conflits dans les
régions d'importance straté-
gique ont été maîtrisés par la
présence de forces multina-
tionales de maintien de la
paix.

Encourager la paix et la
sécurité

La demande s'accroît, or les
ressources n'augmentent pas.
Le compte des Nations Unies
affecté aux activités de main-
tien de la paix enregistre un
arriéré de plus de 500 millions
de dollars, alors que le nombre
et l'envergure des activités
futures ne cessent de croître.
Comme l'a déclaré la secré-
taire d'État aux Affaires
extérieures, Mme Barbara
McDougall, dans son discours
prononcé à l'Assemblée géné-
rale des Nations Unies en sep-
tembre, la mise en place de
dispositions de financement
adéquates pour les activités de
maintien de la paix est l'un des
objectifs de l'initiative globale
lancée par le Canada pour
réformer l'organisation mon-
diale : «Le Canada a à coeur
d'accroître la capacité des
Nations Unies de canaliser les
ressources militaires des États
membres à des fins pacifiques.
Cette démarche est essentielle
à la réalisation des objectifs
humanitaires ainsi qu'à la pro-
motion de la paix et de la sécu-
rité au moyen des activités de
maintien de la paix et, au
besoin, d'une intervention
militaire».


